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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors de sa session de printemps, le Conseil national a refusé une initiative
parlementaire Reimann (udc, SG) qui, prenant exemple sur le Canada, la Nouvelle-
Zélande et l’Australie, demandait que l’immigration soit réglée par un système de
points. Les immigrants seraient ainsi jugés en fonction des besoins économiques de la
Suisse, ainsi qu’en fonction de leurs connaissances linguistiques, qualifications, état de
santé, âge, état financier, respect de la loi, pays d’origine et volonté ou aptitude à
l’intégration. Le conseiller national n’a su convaincre que son groupe en ne récoltant
que 49 voix contre 130 voix opposées à l’initiative. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2012
EMILIA PASQUIER

Depuis la révision de 2008 de la loi sur les étrangers (LEtr), les cantons ont la possibilité
d'établir un contrat d'intégration avec les migrants. Le député Lukas Reimann (udc,SG),
à l'aide d'une motion, a souhaité rendre ce contrat contraignant pour les étrangers.
Ainsi, un étranger ne parlant aucune langue nationale, ne respectant pas l'ordre public
ou les valeurs suisses se verrait révoquer son titre de séjour, ou pourrait voir son
permis d'établissement se transformer en titre de séjour. Pour cela, le saint-gallois
souhaite que l'article 54 de la LEtr soit révisé, de manière à ce que le catalogue de
conditions d'intégration soit plus clair et juridiquement applicable. Les sanctions
devraient elles aussi être concrétisées et rendues obligatoires. Lors du débat en
chambre basse, le Conseil fédéral a rappelé la récente révision de la loi sur les
étrangers en soulignant les dispositions prises pour la favorisation de l'intégration, qu'il
estime actuellement suffisantes. La motion a été rejetée par 124 voix contre 61, à savoir
la totalité du camp UDC et deux députés PDC. Il y a eu deux abstentions, elles aussi
issues du camp démocrate chrétien. 2

MOTION
DATUM: 12.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en septembre 2017 une motion Reimann (udc, SG) intitulée:
Autorisation de séjour ou d'établissement. Exclure les allocataires sociaux. Les
députées et députés ont suivi l'avis du Conseil fédéral, qui considérait que les
modifications apportées en décembre 2016 à la loi sur les étrangers étaient suffisantes
pour atteindre les objectifs poursuivis par la motion. L'objet a été refusé par 115 voix
contre 68 et 1 abstention. 3

MOTION
DATUM: 20.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

En juin 2016, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative
parlementaire du conseiller Lukas Reimann (udc, SG), visant à réintroduire et intensifier
le contrôle aux frontières. Suite à la réintroduction du contrôle aux frontières par
l'Allemagne durant le sommet du G-7, de nombreuses infractions pénales et à la loi sur
le séjour ont été constatées par les autorités allemandes. Partant de ce constat, le
député agrarien estime que l'abandon de contrôle aux frontières voulu par le règlement
Schengen est une menace pour la sécurité nationale suisse. Il demande dès lors un
retour à un contrôle autonome et systématique des frontières helvètes. La Commission
de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) a préconisé une non entrée en
matière à 16 voix contre 9. La minorité en faveur était composée uniquement de
membres du camp agrarien. Le même rapport de forces s'est retrouvé lors du débat en
chambre, avec un soutien supplémentaire pour l'initiative de la part de trois députés
PLR. Au sein de la Commission, les opposants à l'initiative y voyaient une dénonciation
problématique de la part de la Suisse de l'accord Schengen, ainsi qu'une impossibilité
de facto de garantir une sécurité totale aux frontières, même avec un retour aux
contrôles systématiques. De plus, la notion de systématicité introduite par Lukas
Reimann n'était pas assez claire, ont souligné les opposants, arguant que l'efficacité
suite à l'augmentation des effectifs du corps des gardes-frontière en 2003 était plus
grande qu'avant la mise en œuvre du système Schengen. Cette notion de systématique
des contrôles a eu la part belle du débat en chambre basse. Le député Walter Müller
(plr, SG), qui a réitéré l'impossibilité matérielle d'un contrôle systématique aux
frontières a fait référence à une motion du groupe libéral-radical (Mo.15.3901) visant

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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également à accroitre la productivité et l'efficacité des douanes et des gardes-
frontière, qui elle ne remet pas en cause le système Schengen. Peut-être est-ce cet
argument qui a fait mouche et a ainsi conduit au refus d'entrer en matière par 110 voix
contre 70 avec 4 abstentions. 4

Familienpolitik

Le Conseil national a adopté sans débat et à l'unanimité une motion de Lukas Reimann,
qui demandait une harmonisation des pratiques juridiques. En effet, jusqu'à présent
un flou demeure quant à la juridiction cantonale compétente en matière de recours
contre les décisions de placement à des fins d'assistance, les décisions d'APEA ou
encore les décisions au sens de l'article 439 CC. Selon les cantons, cette compétence
peut-être attachée au lieu où se trouve l'institution concernée, ou au lieu où exerce le
ou la médecin qui a pris la décision. Le Conseil fédéral, si la motion est acceptée aux
Etats également, devra se prononcer clairement sur cette juridiction. 5

MOTION
DATUM: 19.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2012, p. 246ss.; Lib. 7.3.12.
2) BO CN, 2017, p. 1041 ss.
3) BO CN, 2017, p.1481 s.
4) BO CN, 2016, p. 1146 ss.; Rapport de la Commission de politique de sécurité du Conseil national du 26.01.2016
5) BO CN, 2020, p. 1138
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